Annexe VII(A) - Etats-Unis

Services financiers

Secteur :

Sous-secteur Banques

Classification

de Pindustrie : SIC 6081 Succursales et agences de banques étrangeres

Type de réserve : Traitement national (Article 1405)

Palier de gouvernement : Fédéral
Mesures : Federal Reserve Act, 12 US.C. §§ 221, 302, 321

t des succursales ou des agences aux
Etats-Unis ne peuvent &tre membres du Federal Reserve System

(Systeme fédéral de réserve), et ne peuvent donc élire les
administrateurs d’une Federal Reserve Bank (Banque fédérale de

Description : Les banques étrangeres qui on

réserve).
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Elimination progressive : Néant
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